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ART. PREMIER N° 7
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----------

ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article 1er, et le "pass sanitaire" qu'il instaure, est contraire à la liberté de circuler, qui est un 
droit fondamental (et constitutionnel) de notre pays. Le présent amendement vise donc à supprimer 
la mise en œuvre de ce "pass sanitaire".


